
AIDE A LA RECHERCHE 

 

I. Introduction 

 Le Portail Commun de Jurisprudence est un méta-moteur de recherche qui permet de 
faire des recherches simultanées sur presque toutes les bases de données de jurisprudence des 
Cours Suprêmes Européennes.  

 Ce projet a été lancé en juin 2006: il est soutenu par la Commission Européenne et 
suivi par le groupe Informatique Juridique du Conseil européen.  

 Son adresse Internet est http://reseau-presidents.eu/rpcsjue/. 

 Depuis le juillet 2008, une première version du Portail est consultable pour les cours 
suprêmes, la Commission européenne et la Cour de Justice de l’Union européenne en accès 
privé (avec identifiant et mot de passe). Cet accès privé donne accès à toutes les bases de 
données.  

 Le Portail est également ouvert au public mais avec un accès limité aux seules bases 
de données de jurisprudence gratuites. 

 La recherche peut être faite dans vingt langues : allemand, anglais, croate, danois, 
espagnol, estonien, français, finnois, grec, hongrois, italien, lituanien, néerlandais, norvégien, 
portugais, roumain, slovaque, slovène, suédois et tchèque. 

 Plus d’une vingtaine de bases de données de jurisprudence sont disponibles. Ce chiffre 
devrait s’accroitre à l’avenir, notamment avec l’inclusion des bases de données des conseils 
d’état et des juridictions administratives suprêmes de l’Union européenne. 

 

II. Les bases de données accessibles 

 Vous pouvez accéder aux bases de données actuellement accessibles en utilisant 
l'onglet Bases de Jurisprudence Nationale  
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Authentification 

 Un nom d’utilisateur et un mot de passe sont fournis à toutes les Cours Suprêmes 
représentées au sein du Réseau.  

 Si vous pensez que vous êtes éligible pour un accès à tous les services du Portail de 
Jurisprudence, contactez le webmestre du Portail : amelie.bidarddelanoe@rpcsjue.org  

Choix de la langue 
 
 L’interrogation du Portail est possible dans n’importe laquelle des langues officielles 
de l’Union européenne (Utilisez les liens en bas ou en haut de page pour changer de langue) 
(voir écran 1). Le Portail affichera des propositions basées sur les premières lettres saisies (à 
partir de quatre lettres). A noter que ces propositions ne sont pas restrictives ; si vous ne 
trouvez pas le terme que vous recherchez parmi les propositions, il suffit de le saisir. 
 
Quelques conseils pour optimiser la recherche 

 Pour optimiser la recherche dans le Portail, nous vous suggérons de : 

·  Bien choisir les mots clefs 

 Les mots clefs sont d’abord traduits par les bases de traduction Google, Eurovoc et 
IATE. Pour augmenter la probabilité que la traduction des mots clefs existe dans Google, 
Eurovoc ou IATE, il est préférable d’utiliser des mots clefs usuels.  

 Évitez de mettre les mots clef en pluriel. Par exemple il faut mieux saisir « Mesures 
provisoire » et non pas « Mesures provisoires ». 

·  Mettre les mots composés entre guillemets  

 Quand les recherches contiennent des mots clefs composés, il est préférable de les 
mettre entre guillemets, pour que le Portail ne les traduise pas séparément. Par exemple, il 
faut mieux saisir « mandat d'arrêt ». 

·  Omettre les mots non signifiants  

 Quand les recherches contiennent des mots non signifiants, il est préférable de les 
omettre pour éviter des problèmes éventuels posés par leurs traductions. Par exemple, il faut 
mieux saisir Impôt Italie plutôt que l’impôt en Italie.  

·  Utiliser les operateurs « et » et « ou » 

 Quand les recherchent contiennent plusieurs mots clefs, il est préférable d’utiliser les 
opérateurs « et » et « ou » entre chaque mot clef.  

·  Exemples de requêtes commentées : 



 « Droit à la justice et immigration » – Cette syntaxe peut causer des problèmes dans 
certaines langues car le Portail va rechercher une traduction pour “droit” puis “à” puis «la» 
puis “justice” puis «et» puis enfin «immigration». Pour certaines langues, la juxtaposition des 
traductions de chaque mot sera différente de la traduction des expressions. 

 “Droit à la justice” et « immigration » – Cette syntaxe donnera les meilleurs résultats 
si les deux concepts doivent être présents. 

 “Droit à la justice” ou “droit de grève” et “immigration” – Cette syntaxe donnera les 
meilleurs résultats si l’un des deux premiers concepts et le troisième concept doivent être 
présents. 

 Évitez de mettre « droit de grève »  « immigration » 

 

·  Sélectionner au plus cinq bases de données par interrogation 

 Pour des raisons de rapidité de la recherche, il est préférable de fractionner 
l’interrogation en sélectionnant au plus cinq bases de données de jurisprudence à la fois.  

·  Vérifier les traductions 

 Google, Eurovoc et IATE proposent pour chaque mot plusieurs traductions. Le Portail 
envoie automatiquement la première traduction trouvée aux différentes bases de recherche de 
jurisprudence consultés par le Portail. Il peut être utile de vérifier dans l’onglet « Voir les 
traduction » si la traduction sélectionnée est correcte. Si ce n’est pas le cas, il faut la modifier 
en sélectionnant parmi les autres traductions proposées ou en saisissant une traduction de son 
choix (voir écran 2). 
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Comprendre les résultats 

 Le nombre des jugements trouvés dans chaque base de données suite à la recherche est 
affiché en haut de la page (voir écran 3). 



 La liste définitive des jugements consultables s’affichera une fois que le dernier 
moteur de recherche aura renvoyé son résultat. Si pour des raisons techniques, les résultats 
d’une base de données interrogé se fait attendre trop longtemps, il est possible d’interrompre 
la requête au moyen du lien “Arrêter la recherche”. 

 Pour visionner un des jugements sélectionnés en réponse à la recherche, cliquez sur le 
lien “voir le jugement” (voir écran 3). 

Trier les résultats 

 Par défaut, les résultats sont triés par ordre de pertinence.  

 En cliquant sur l’opérateur de tri, vous pouvez changer le mode d’affichage (voir 
détail de l’écran 3). En cliquant une deuxième fois, les résultats s’afficheront par ordre 
descendant ou ascendant, par date ou par pays, selon le choix sélectionné. 
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 A noter que la date n’est pas disponible pour tous les moteurs de recherche. Les 
jugements sans date n’apparaissent qu’a la fin de la liste. 

Parcourir/visionner les résultats 

 Par défaut, les vingt-cinq premiers jugements sont affichés à l’écran. Les liens 
“précédente” et “suivante” permettent de naviguer de manière intuitive parmi les jugements 
trouvés. 

 Le nombre de jugements affiché à l’écran peut être modifié pour afficher cinquante, 
cent ou tous les résultats sur une seule page (voir détail de l’écran 3).�
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Traduction 

 Chaque base de données nationale de jurisprudence a son format propre. Les résultats 
peuvent être soit au format HTML, soit au format PDF.  

 Seuls les résultats au format HTML peuvent être traduits grâce à l’utilisation de la 
base de traduction en ligne DGT. Les langues proposées pour la traduction des jugements 
dépendent des possibilités de cette base de traduction (plus une langue est courante, plus elle 
sera traduite dans d’autres langues).  

 Enfin, il est aussi possible d’accéder aux jugements dans leur langue d’origine.  

 Malheureusement, les résultats au format PDF ne sont pas traduisibles. 

Important : Le Portail offre à ses utilisateurs un outil permettant d’appréhender le texte des 
jugements sélectionnés dans ses grandes lignes, d’en comprendre le contenu pour déterminer 
si une recherche plus poussée est justifiée ou non, et pas d’assurer une traduction 
professionnelle. 



Ecran 4 : Les langues anglaise et française sont proposées pour la traduction de l’arrêt en portugais 


